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tenue par Madame MADELAIGUE, magistrate-désignée

En présence de Madame PORTES, Rapporteure publique

Madame STRZALKOWSKA, Greffière

 14 heures 30

01) DOSSIER N° 2301332 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DESFARGES Pierre-Henry (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur R. Wilfried
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Wilfried R. forme opposition à la contrainte émise le 28 avril 2023 par la Caisse d'allocations familiales (CAF) des Pyrénées-Atlantiques portant sur indu
de prime d'activité d'un montant de 152,01 euros

02) DOSSIER N° 2301333 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DESFARGES Pierre-Henry (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur R. Wilfried
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Wilfried R. forme opposition à la contrainte émise le 28 avril 2023 par la Caisse d'allocations familiales (CAF) des Pyrénées-Atlantiques portant sur indu
d'allocation de logement sociale d'un montant de 3 230 euros
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03) DOSSIER N° 2301334 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DESFARGES Pierre-Henry (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur R. Wilfried
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Wilfried R. forme opposition à la contrainte émise le 28 avril 2023 par la Caisse d'allocations familiales (CAF) des Pyrénées-Atlantiques portant sur indu
d'aide Covid-19 d'un montant de 300 euros

04) DOSSIER N° 2301335 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DESFARGES Pierre-Henry (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur R. Wilfried
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Wilfried R. forme opposition à la contrainte émise le 28 avril 2023 par la Caisse d'allocations familiales (CAF) des Pyrénées-Atlantiques portant sur indu
de prime de Noël d'un montant de 152,42 euros

05) DOSSIER N° 2301336 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DESFARGES Pierre-Henry (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur R. Wilfried
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Wilfried R. forme opposition à la contrainte émise le 28 avril 2023 par la Caisse d'allocations familiales (CAF) des Pyrénées-Atlantiques portant sur indu
de prime de Noël d'un montant de 152,45 euros
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06) DOSSIER N° 2301432 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Madame B. Alessandra

Défendeur

Nom des parties
Madame B. Alessandra
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES
PYRENEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Alessandra B. demande au tribunal d'annuler la décision en date du 9 mai 2023 prise par la Caisse d'allocations familiales (CAF) des
Pyrénées-Atlantiques portant refus de remise de sa dette de prime exceptionnelle de fin d'année 2022 d'un montant de 228,67 euros, ensemble la décision
de la commission de recours amiable du 5 mai 2023

07) DOSSIER N° 2301645 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ROMAZZOTTI Laure (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame C. Béatrice
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Béatrice C. demande au tribunal d'annuler la décision implicite de rejet de son recours préalable, née du silence gardé par la Caisse
d'allocations familiales (CAF) des Pyrénées-Atlantiques portant sur indu d'allocation au logement familial (ALF) d'un montant de 931 euros, ensemble la
décision du 12 décembre 2022

08) DOSSIER N° 2301736 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MOURA Henri (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame D. Béatrice
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Béatrice D. forme opposition à la contrainte émise le 15 juin 2023 par la Caisse d'allocations familiales (CAF) des Pyrénées-Atlantiques portant
sur un indu de prime d'activité d'un montant de  2 078,09 euros
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09) DOSSIER N° 2302042 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Madame B. Blandine

Défendeur

Nom des parties
Madame B. Blandine
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Mme Blandine B. demande au tribunal d'annuler les décisions en date du 5 juin 2023 prise par la Caisse d'allocations familiales (CAF) des Pyrénées-
portant refus de remises de dettes sur indus de prime d'activité (PA) d'un montant de 307,17 euros, d'aide personnelle au logement (APL) d'un montant de 
561 euros et de prestations familiales (PF) d'un montant de 173,17 euros et 2 391,65 euros

10) DOSSIER N° 2302514 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur B. Igor Louis-Joseph

Défendeur

Nom des parties
Monsieur B. Igor Louis-Joseph CAISSE 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES
PYRENEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Monsieur Igor Louis Joseph B. demande au tribunal l'annulation de la décision prise par la CAF des Pyrénées Atlantiques portant sur un indu de prime
déménagement d'un montant de 255,98€

11) DOSSIER N° 2302516 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur DBKM AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame B. Nelly
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES
PYRENEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Madame Nelly B. demande au tribunal l'annulation de la décision implicite acquise le 15 juillet 2023 par laquelle la Caisse d’allocations familiales des
Pyrénées-Atlantiques a refusé la remise d’un solde d’indu d’aide personnalisée au logement (2 734,11 euros)
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12) DOSSIER N° 2302678 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MAYERAU CASAMAYOU PHILIPPE
Défendeur

Nom des parties
Madame J. Anne
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Madame Anne J. demande au tribunal l'annulation d'une décision implicite de rejet de la part de la Commission de recours de la CAF des Pyrénées
Atlantiques concernant le RAPO présenté le 21/06/2023 portant sur un indu de 857,35€ au titre de diverses primes (Prime de Noël et prime de Solidarité
)

13) DOSSIER N° 2302723 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MACERA Bernard-Franck
Défendeur

Nom des parties
Madame E. YOLAINE 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Titre de l'affaire  Madame Yolaine E. demande au tribunal la réparation des préjudices subis à hauteur de 4000 euros

14) DOSSIER N° 2302878 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître TAQUET Nicolas (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame R. Alexandra Thérèse 

CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES
PYRENEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Madame Alexandra R. demande au tribunal l'annulation de la décision prise par la CAF des Pyrénées-Atlantiques le 09/10/2023 portant sur un indu
d'ALS d'un montant de 3234€
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15) DOSSIER N° 2303092 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Madame H. Alexandra

Défendeur

Nom des parties
Madame H. Alexandra
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Madame Alexandra H. demande au tribunal l'annulation de la décision X prise par la CAF des Pyrénées Atlantiques portant sur un indu de 1838,78E
de Prime d'Activité

16) DOSSIER N° 2303105 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DESFARGES Pierre-Henry (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame T. Élise
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES
PYRENEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Madame Elise T. conteste la décision implicite faute de réponse dans le délai de deux mois par laquelle la CAF des Pyrénées Atlantiques a rejeté son
recours pr&alable contre la décision du 13 mars 2023 portant sur un indu d'APL d'un montant de 432€

17) DOSSIER N° 2303108 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DESFARGES Pierre-Henry (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame T. Élise
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Madame Elise T.conteste la décision implicite faute de réponse dans le délais de deux mois par laquelle la Caisse d'allocations familiales des
Pyrénées-Atlantiques a rejeté son recours préalable contrela décision du 13 mars 2023 portant notification d'un trop perçu de prime exceptionnelle au titre de
l’année 2021.
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18) DOSSIER N° 2303109 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DESFARGES Pierre-Henry (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame T. Élise
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Madame Elise T. conteste la décision implicite faute de réponse dans le délais de deux mois par laquelle la Caisse d'allocations familiales
desPyrénées-Atlantiques a rejeté son recours préalable contrela décision du 13 mars 2023 portant notification d'un trop perçu de prime exceptionnelle au titre
de l’année 2022

19) DOSSIER N° 2303110 Madame Florence MADELAIGUERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DESFARGES Pierre-Henry (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame T. Élise
CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 
PYRENEES-ATLANTIQUES
DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  Madame Elise T. conteste La décision implicite faute de réponse dans le délais de deux mois par laquelle la Caisse d'allocations familiales des
Pyrénées-Atlantiques a rejeté son recours préalable contrela décision du 13 mars 2023 portant notification d'un trop perçu de prime de solidarité.

Arrêté le 22/05/2025
Le président du tribunal


